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MINISTERE DE L’AGRICULTURE                                             
BURKINA  FASO

DE L’HYDRAULIQUE ET DES



          Unité-Progrès-Justice

RESSOURCES HALIEUTIQUES            

             ------------------                                                                     

SECRETARIAT  GENERAL

               ---------------

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS
AVIS D’APPEL D’OFFRES INTERNATIONAL (AAOI)
N°2008-0231/MAHRH/SG/DMP du 30 novembre 2008
Pour la construction/réhabilitation de superstructures de forages, de la fourniture et l’installation de 400 Pompes à Motricité Humaine (PMH), dans le cadre de l’exécution du Programme d’Approvisionnement en Eau Potable et d’Assainissement 

- PAEPA (Don FAD n° 2100155002011)
------------- 0 ---------------

Le Burkina Faso a obtenu du Fonds Africain de Développement (FAD) un prêt et un don en différentes monnaies, pour financer le coût du Programme d’Approvisionnement en Eau Potable et d’Assainissement (PAEPA). Il est prévu qu'une partie des sommes accordées au titre du prêt et du don sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre de la construction/réhabilitation de superstructures de forages, de la fourniture et de l’installation de 400 Pompes à Motricité Humaine (PMH) 

PARTICIPATION : Sont admis à concourir tous les soumissionnaires venant de pays répondant aux critères de provenance tels que définis dans les Règles de procédure pour l'acquisition des biens et travaux de la Banque.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques (DMP/MAHRH) invite, par le présent Appel d'Offres, les soumissionnaires intéressés à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la réalisation des travaux ci-dessous mentionnés.
« Construction/réhabilitation de superstructures de forages, fourniture et installation de 400 pompes à motricité humaine (PMH) dans les provinces de la Gnagna, du Namentenga, de l’Oudalan, du Séno, du Soum et du Yagha pour le compte du Programme d’Approvisionnement en eau Potable et d’Assainissement »
ALLOTISSEMENT : Les travaux ci-dessus mentionnés constituent un lot unique et indivisible.
DELAI D’EXECUTION : Le délai d’exécution y compris l’hivernage, est de (15) mois :
PREFERENCES REGIONALES : Les entreprises régionales qualifiées peuvent bénéficier d’une marge de préférence de sept virgule cinq pour cent (7,5%) lors de l’évaluation des offres.

RENSEIGNEMENTS : Les informations complémentaires peuvent être obtenues à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics  du Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques, sis à Ouaga 2000, 03 BP : 7010 Ouagadougou 03 ; Téléphone (226) 50 49 99 00 à 09, P.4222 et P.4218; Email : depmahrh@fasonet.bf.

Le dossier complet de l’appel d’offres peut être consulté gratuitement à l’adresse ci-dessus. Il peut y être retiré contre paiement d’une somme non remboursable de  Cent Mille (100 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale des Marchés Publics (DGMP) du Ministère de l’Economie et des Finances.

 DEPOT DES OFFRES /CAUTIONNEMENT: Toutes les offres doivent être déposées à l'adresse de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques (DMP/MAHRH) ci-dessus indiquée, au plus tard le 02/02/2009 à 9 heures 00 TU et être accompagnées d'une garantie de soumission d'un montant de vingt millions (20 000 000) de francs CFA ou d'un montant équivalent dans une monnaie librement convertible.

DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de 180 jours à compter de la date prévue pour l’ouverture des offres.

OUVERTURE DES PLIS : Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture, le 02/02/2009 à 09 heures 30 minutes TU, dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques.


 
                                 Le Directeur des Marchés Publics 

                                                                                                              Président de la CAM / MAHRH







                                           Abdoulaye SARAMBE






                             Chevalier de l’Ordre du mérite 
